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RECTIFICATIF 

du 17.1.2021 

au règlement délégué de la Commission du 18.12.2020 complétant la directive (UE) 

2018/1972 du Parlement européen et du Conseil en fixant, à l’échelle de l’Union, un tarif 

de terminaison d’appel vocal mobile maximal unique et un tarif de terminaison d’appel 

vocal fixe maximal unique (C(2020) 8703) 

 



 

 

Page 16, à l'article 5, paragraphe 2, point (j): 

au lieu de: (j) 0,0164 PLN par minute en Pologne; 

lire: (j) 0,005 PLN par minute en Pologne; 
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